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Il arrive que je suis de ceux qui croient que la recherche et le
développement, l'essai, la distribution et la vente de médica-
ments devraient relever exclusivement du domaine public.
C'est là que ces activités devraient se dérouler. C'est là qu'elles
seront le plus efficaces et le plus économiques pour le bénéfice
des personnes qui ont désespérément besoin de médicaments.
Je crois que le secteur de la recherche et du développement
devrait être entièrement confié aux écoles de médecine, aux
centres de recherches des universités et au ministère de la
Santé nationale et du Bien-être social car, je le répète, les
entreprises privées, et surtout les entreprises étrangères, n'ont
pas d'affaire dans la fabrication des médicaments destinés à
nos personnes âgées et à nos malades.

Au Canada, les investissements ne posent aucun problème
car l'utilisation de fonds publics et privés pour la recherche
dans ce domaine constitue l'investissement le plus civilisé et le
plus humain que l'on puisse faire. Il n'est pas motivé par la
volonté de réaliser des profits instantanés. Ces investissements
témoignent du bon fonctionnement de notre société et de son
degré d'avancement. On peut juger une société par la manière
dont elle traite ses vieillards. ses nauvres. ses malades et ses
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